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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 10 al. 1 de
la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Selon l'art. 10 al. 2 LaLEtr, la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui
suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 15 avril 2025 et statuant ce jour, elle respecte ce
délai.

E. 3
Le recourant conteste que les conditions d'une mise en détention administrative soient
remplies.

E. 3.1
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH ■ RS 0.101; ATF 135
II 105 consid. 2.2.1) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du
18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base
légale et respecte le principe de la proportionnalité.

E. 3.2
Lorsqu'une décision de première instance de renvoi ou d'expulsion a été notifiée, l'autorité
compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, mettre en détention la personne concernée si
des éléments concrets font craindre que ladite personne entende se soustraire à son
refoulement, en particulier parce qu'elle ne se soumet pas à son obligation de collaborer (art.
76 al. 1 let. b ch. 3 LEI) ou si son comportement permet de conclure qu'elle se refuse à
obtempérer aux instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEI). Les ch. 3 et 4 de
l'art. 76 LEI décrivent tous deux les comportements permettant de conclure à l'existence
d'un risque de fuite ou de disparition (arrêt du Tribunal fédéral 2C_128/2009 du 30 mars
2009 consid. 3.1).

E. 3.3
Selon la jurisprudence, un risque de fuite existe notamment lorsque l'étranger a déjà disparu
une première fois dans la clandestinité, qu'il tente d'entraver les démarches en vue de
l'exécution du renvoi en donnant des indications manifestement inexactes ou contradictoires
ou encore s'il laisse clairement apparaître, par ses déclarations ou son comportement, qu'il
n'est pas disposé à retourner dans son pays d'origine. Comme le prévoit expressément l'art.



76 al. 1 let. b ch. 3 LEI, il faut qu'il existe des éléments concrets en ce sens (ATF 140 II 1
consid. 5.3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_381/2016 du 23 mai 2016 consid. 4.1 ;
2C_105/2016 du 8 mars 2016 consid. 5.2). Si le fait d'être entré en Suisse illégalement,
d'être démuni de papiers ou de ne pas quitter le pays dans le délai imparti à cet effet ne
saurait, pris individuellement, suffire à admettre un motif de détention au sens de l'art. 76 al.
1 let. b ch. 3 (voire ch. 4) LEI, ces éléments peuvent constituer des indices parmi d'autres en
vue d'établir un risque de fuite (ATF 140 II 1 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_142/2013 du 1 er mars 2013 consid. 4.2), étant précisé que de simples déclarations
selon lesquelles l'étranger dit ne pas vouloir retourner dans son pays ne sont pas forcément
suffisantes pour retenir qu'il a la volonté de se soustraire à l'exécution de son renvoi
(ACEDH Jusic c. Suisse, du 2 décembre 2010, req. 4691/06, par. 78-83). Plaide fortement
en défaveur d'un risque de fuite le fait que l'étranger demeure depuis longtemps à une
adresse fixe (Marc SPESCHA/Antonia KERLAND/Peter BOLZLI, Handbuch zum
Migrationsrecht, 2ème éd. 2015, p. 330). En revanche, va dans le sens de la réalisation d’un
risque de fuite concret, au sens de l’art.76 al. 1 let. b ch. 3 mais surtout ch. 4 LEI, le fait que
la personne étrangère se soit soustraite au renvoi en refusant de prendre place dans un avion
de ligne où une place lui avait été réservée (arrêts du Tribunal fédéral 2C_637/2015 du 16
octobre 2015 consid. 6.2 ; 2C_844/2012 du 13 septembre 2012 consid. 3 ; 2C_356/2009 du
7 juillet 2009 consid. 5.2). Lorsqu’il examine le risque de fuite, le juge de la détention doit
établir un pronostic, en déterminant s’il existe des garanties que l’étranger prêtera son
concours à l’exécution du renvoi le moment venu, c’est-à-dire lorsque les conditions en
seront réunies. Il dispose pour ce faire d’une certaine marge d’appréciation (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_935/2011 du 7 décembre 2011 consid. 3.3 ; 2C_128/2009 précité
consid. 3.1).

E. 3.4
En l’espèce, le recourant fait l’objet d’une décision de renvoi prononcée le 9 avril 2024,
définitive et exécutoire, si bien qu'une mise en détention administrative est justifiée à teneur
de l'art. 76 al. 1 let. b ch. 3 et 4 LEI, dans la mesure où il est sans domicile connu, a
confirmé à de nombreuses reprises son refus de retourner en Lituanie et a refusé de prendre
le vol du 15 août 2024 pour lequel un billet d’avion lui avait été remis. Sa comparaison avec
l'arrêt de la CourEDH Jusic contre Suisse précité ne résiste pas à l’examen puisqu’il ne s'est
pas contenté de déclarer qu'il ne voulait pas quitter la Suisse, mais il a refusé d'embarquer
dans l'avion en partance pour la Lituanie. Il est en outre dépourvu de moyens d'existence et
d'attaches en Suisse et n'a pris aucune disposition concrète en vue de quitter le pays de
lui-même. Dans ces conditions, il est conforme à la jurisprudence d'admettre l'existence
d'un risque de fuite et de considérer que la mise en détention du recourant en application de
l'art. 76 al. 1 let. b ch. 3 et 4 LEtr est justifiée (arrêt du Tribunal fédéral 2C_584/2011 du 25
juillet 2011 et les références citées). L’absence de l’intéressé, le 16 janvier 2024, dans les
locaux de l’hospice où il indique résider, ne peut lui être reprochée puisqu’il n’est pas établi
qu’il était au courant qu’il devait être présent. Il ne peut toutefois être suivi lorsqu’il se
prévaut de s’être régulièrement présenté à l’OCPM. Aucune pièce du dossier ne fait
mention d’une telle obligation ni, a fortiori , du respect de celle-ci. Certes, il s’est présenté
spontanément le 19 août 2024 après avoir refusé de prendre le vol pour lequel un billet lui
avait été remis. Il s’agit toutefois d’un unique passage aux guichets, sans lien avec le respect
d’une obligation, qui ne constitue pas une garantie que l’intéressé prêtera son concours à
l’exécution de son renvoi le moment venu.



E. 4
Le recourant invoque une violation du principe de la proportionnalité alléguant qu’une
assignation à résidence serait suffisante.

E. 4.1
Le principe de proportionnalité, garanti par l'art. 36 al. 3 Cst., se compose des règles
d'aptitude – qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé – ,  de nécessité
– qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, l'on choisisse celui qui porte l'atteinte la
moins grave aux intérêts privés – et de proportionnalité au sens étroit – qui met en balance
les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat escompté du point
de vue de l'intérêt public (ATF 140 I 218 consid. 6.7.1 ; 136 IV 97 consid. 5.2.2).

E. 4.2
Les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou de l'expulsion doivent être entreprises
sans tarder (art. 76 al. 4 LEI ; « principe de célérité ou de diligence »). Il s'agit d'une
condition à laquelle la détention est subordonnée (arrêt du Tribunal fédéral 2A.581/2006 du
18 octobre 2006 ; ATA/793/2024 du 27 juin 2024 consid. 3.3 ; ATA/1305/2022 du 21
décembre 2022 consid. 4d). Le principe de célérité est violé si les autorités compétentes
n'entreprennent aucune démarche en vue de l'exécution du renvoi ou de l'expulsion pendant
une durée supérieure à deux mois et que leur inactivité ne repose pas en première ligne sur
le comportement des autorités étrangères ou de la personne concernée elle-même (ATF 139
I 206 consid. 2.1).

E. 4.3
En l'espèce, l'intérêt public à l’exécution du renvoi du recourant et au respect des décisions,
en l’occurrence du SEM, est important et prime l’intérêt privé du recourant à ne pas
retourner en Lituanie, pays dans lequel il s’était rendu à deux reprises, depuis l’Ukraine puis
la Pologne, pour y travailler. La durée de la mise en détention a été dûment justifiée et
confirmée à raison par le TAPI. Les autorités suisses ont agi avec célérité et ont effectué
une troisième réservation, après celles des 15 août 2024 et 17 janvier 2025, pour un vol
prévu la semaine prochaine. Le délai de deux mois, échéant le 24 mai 2025, leur permettra
de pouvoir prendre, le cas échéant, d’autres mesures en cas d’échec de cette tentative. Il
n'existe pas d'autres mesures moins contraignantes que la détention au vu de l'opposition
manifestée à plusieurs reprises par le recourant à regagner la Lituanie. Au vu de ce qui
précède, la détention administrative du recourant est conforme au droit et au principe de
proportionnalité. Mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 5
La procédure étant gratuite, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA cum art. 12
al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du
30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA), étant rappelé qu’il appartient au recourant de solliciter la
motivation de la décision relative à l’étendue de l’indemnité de l’assistance juridique s’il la
conteste (art. 239 al. 2 du code de procédure civile du 19 décembre 2008 [CPC - RS 272]).
* * * * *
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